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Regeste
Arrêt de la Ie Cour d'appel civil du Tribunal cantonal | Erläuterung und Berichtigung (Art. 334 ZPO)
Erwägungen
E. 19
mai 2009 aurait dû préciser que le bien immobilier était objet du titre foncier F.________, et non du titre D.________ lequel se rapporte au titre foncier global. Elle a sollicité la rectification de l'arrêt dans le sens mentionné. Le 2 novembre 2018, B.________ s'est déterminé sur la demande de rectification. Indiquant ne plus être inscrit au registre foncier comme copropriétaire, il ne s'oppose pas à la rectification demandée, tout en relevant que de son point de vue la requête n'a plus d'intérêt juridique et qu'il ne saurait ainsi être tenu pour responsable des frais judiciaires. en droit 1. 1.1. Selon l'art. 334 al. 1 CPC, si le dispositif de la décision est peu clair, contradictoire ou incomplet ou qu'il ne correspond pas à la motivation, le tribunal procède, sur requête ou d'office, à l'interprétation ou à la rectification de la décision. Le tribunal compétent est celui qui a statué (CPC – SCHWEIZER, 2011, art. 334 n. 4). En l'espèce, il apparaît d'emblée que le chiffre 4b du jugement de divorce du 7 avril 2008, par lequel la propriété de l'appartement sis à E.________ a été transférée à l'ex-épouse, n'a pas fait l'objet de la procédure d'appel, qui n'a porté que sur les chiffres 3a, 3b et 4c. Certes, dans le dispositif de son arrêt du 19 mai 2009, la Cour a réformé le chiffre 4c et, à la suite, a reproduit entièrement le dispositif réformé, à savoir aussi concernant les points non attaqués ou confirmés. Il est cependant douteux qu'elle doive être considérée comme le tribunal qui a statué sur le transfert de propriété de l'appartement, puisque ce point n'a pas été porté à sa connaissance par l'effet dévolutif de l'appel. On peut dès lors s'interroger sur la compétence de la Cour – au lieu du Tribunal civil de la Sarine – de connaître de la demande de rectification. Cette question peut néanmoins demeurer ouverte, vu que la demande doit de toute façon être rejetée (cf. infra, consid. 2.2).
Tribunal cantonal TC Page 3 de 4 1.2. L’art. 334 CPC ne prévoit aucun délai pour requérir une interprétation ou rectification de décision, ni ne comporte de renvoi à ce sujet. Conformément à l'art. 330 CPC, applicable en vertu du renvoi de l'art. 334 al. 2 CPC, faculté a été donnée aux parties de se déterminer. 2. 2.1. L'interprétation n'est pas une véritable voie de recours, mais un moyen de droit qui ne vise pas à modifier une décision mais à la clarifier (ATF 110 V 222). Il faut que le caractère contradictoire ou imprécis de la décision soit imputable à une formulation lacunaire. Les vices matériels (une application erronée du droit) doivent, quant à eux, être corrigés par les voies de recours principales dans les délais prescrits (FF 2006 6988 ; arrêt TF 4A_232/2014 du 30 mars 2015 consid. 19.1 s. non publiés in ATF 141 III 106). En effet, le but de l'interprétation et de la rectification n'est pas de modifier la décision du tribunal, mais de la clarifier ou la rendre conforme avec le contenu réellement voulu par celui-ci. L'objet de la rectification est de permettre la correction des erreurs de rédaction ou de pures fautes de calcul dans le dispositif. De telles erreurs doivent résulter à l'évidence du texte de la décision, faute de quoi l'on en viendrait à modifier matériellement celle-ci. Il faut qu'apparaisse, à la lecture de l'arrêt dans son ensemble et en fonction des circonstances, une inadvertance qui peut être corrigée sur la base de ce qui a été décidé (arrêt TF 5A_6/2016 du 15 septembre 2016 consid. 4.3 non publié in ATF 142 III 695). 2.2. En l'espèce, dans la procédure de divorce, A.________, représentée par un avocat, a uniquement conclu à devenir "seule propriétaire de l'appartement sis à E.________ (Maroc)". La liquidation du régime matrimonial étant soumise au principe de disposition, le Tribunal civil de la Sarine aurait pu se borner à reprendre cette formulation. Il ne l'a toutefois pas fait, mais a complété ce chef de conclusions, sur la base d'une traduction de l'acte de vente marocain de l'appartement, produit au dossier, par la mention de l'adresse du bien et du numéro de titre foncier (D.________). Certes, selon les pièces produites en annexe à la demande de rectification, il semble que ce numéro concerne l'immeuble de base, et non l'appartement lui-même, mais la demanderesse – qui n'a pas pris de conclusions suffisamment précises – ne saurait reprocher au Tribunal civil d'avoir mal désigné l'immeuble concerné : en effet, si les juges s'étaient contentés de reprendre les conclusions de l'épouse, le jugement n'aurait pas non plus été exécutable, faute de toute désignation juridique de "l'appartement sis à E.________". En tout état, la rectification demandée n'a pas pour but de pallier une erreur de plume, mais bien de remédier à des conclusions déficientes et, ainsi, de modifier matériellement le jugement de divorce. Or, un tel procédé est exclu. Il s'ensuit que la demande de rectification ne peut qu'être rejetée. 3. Les frais judiciaires dus à l'Etat, fixés à CHF 500.-, seront mis à la charge de A.________, qui succombe, et prélevés sur son avance (art. 106 al. 1 et 111 al. 1 CPC). Il n'est pas alloué de dépens à B.________, qui n'en a pas requis (ATF 139 III 334 consid. 4.3).
Tribunal cantonal TC Page 4 de 4 la Cour arrête : I. La demande d'interprétation déposée le 6 août 2018 par A.________ est rejetée. II. Les frais judiciaires dus à l'Etat, fixés à CHF 500.-, sont mis à la charge de A.________ et prélevés sur son avance de frais. Il n'est pas alloué de dépens à B.________. III. Notification. Le Tribunal fédéral connaît, comme juridiction ordinaire de recours, des recours en matière civile; la qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 72 à 77 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). Il connaît également des recours constitutionnels subsidiaires; la qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 113 à 119 et 90 ss LTF. Dans les deux cas, le recours motivé doit être déposé devant le Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, dans les trente jours qui suivent sa notification. Si une partie forme un recours ordinaire et un recours constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un seul mémoire. Fribourg, le 10 décembre 2018/lfa La Vice-Présidente : Le Greffier-rapporteur :
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